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Texte de la question

M Francis Saint-Ellier tient a attirer l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le decret no 92-464 du 25 mai 1992. Ce decret fixe les nouvelles conditions de remuneration
des jeunes embauches dans le cadre d'un contrat de qualification. Il impose pour les jeunes ages de vingt et un
ans et plus une remuneration minimale egale a 65 p 100, puis 75 p 100 du minimum conventionnel
correspondant a « l'emploi occupe » par le jeune. Suivant les departements, les directions departementales
considerent soit que « l'emploi occupe » pendant la formation est lie aux qualifications et diplomes obtenus par
le jeune avant le demarrage du contrat de qualification, soit que « l'emploi occupe » pendant ce contrat est celui
vise par la formation. Elles appliquent la qualification liee au diplome en preparation, meme si les competences
et connaissances du jeune ne lui permettent pas d'effectuer les travaux correspondants. Les variations de
salaires qui en decoulent etant tres importantes et ayant des consequences directes sur l'interet d'un tel contrat
par l'entreprise, il semble necessaire que ses services imposent une position unique mettant fin a cette disparite
de traitement des jeunes et des entreprises. Il lui demande de prendre des dispositions pour qu'une position
unique mette fin aux disparites citees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 92-464 du 25 mai 1992 relatif a la remuneration des salaries en contrat de qualification
fixe le salaire des jeunes de vingt et un ans et plus a 65 p 100 et 75 p 100 du salaire minimum correspondant a
l'emploi occupe sans etre inferieur au SMIC. Ce decret reprend les dispositions de l'accord national
interprofessionnel du 3 juillet 1991 relatif a la formation et au perfectionnement professionnel signe par les
partenaires sociaux. Ces derniers vont etre saisis pour se prononcer sur l'interpretation de leur accord. Le
contrat de qualification s'inscrit dans le cadre des formations en alternance. Elles sont definies comme associant
des enseignements generaux professionnels et technologiques dispenses par un organisme de formation et
l'exercice en entreprise d'activites en relation avec les enseignements recus. Il ressort clairement de cette
definition que l'emploi occupe ne saurait etre d'un niveau trop eloigne de la qualification recherchee puisqu'il doit
permettre au jeune salarie de se preparer a l'exercice de la profession a laquelle il se destine. Des instructions
seront donnees aux services deconcentres afin d'harmoniser les positions des que les partenaires sociaux nous
auront fait connaitre ce qu'ils considerent etre l'emploi occupe dans le cadre du contrat de qualification.
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